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Description du cours 
A) Réflexions sur le droit international public comme système juridique 
B) Les Sources du droit international  
C) L’État (ses conditions de formation, son territoire terrestre, maritime et aérien) 
D) Les compétences de l’État 

Objectif du cours 
Ce cours sera consacré aux principes de base du droit international public 

Méthode d’enseignement 
Exposés du professeur 

Méthode d’évaluation 
 Un examen final (en classe) à livres ouverts pour tous.  
 Un examen intra de mi-session (en classe) à livres ouverts pour tous. 

 


